
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Assemblée générale 

de début de saison 
 

Laissaud 

26 août 2022 



District de Savoie de Football 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DE DEBUT DE SAISON 

VENDREDI 26 AOUT 2022 A 18 H 30 SALLE DES FETES DE LAISSAUD 

Présence obligatoire, toute Absence sera Amendée de 140€ 

ORDRE DU JOUR 

 

A 17 H 30 : accueil des participants, signature de la feuille de présence, remise des 

documents et élection des représentants des Clubs aux A.G. de Ligue. 

18 H 30 : Début de l’AG 

- Informations du Président 

- Assemblée Générale Extraordinaire : Adaptation des statuts du district aux textes 

fédéraux 

- AG ordinaire : 

Modification des RG du district. 

- Comptes 21-22 : 

Présentation et vote du bilan et du compte de résultat de la saison 2021-2022. 

Intervention du Commissaire aux Comptes. 

Affectation du résultat de la saison 2021/2022 (vote). 

- Résultats de l’élection des représentants des Clubs aux A.G. de Ligue. 

- Intervention des Présidents de Commission 

- Intervention du Conseiller Technique Départemental 

- Remise des récompenses : Fair Play – Carton Bleu 

- Clôture de l’Assemblée par le Président du District 

 

Repas offert par le district à tous les participants à l’A.G. 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adaptation des statuts du District aux textes fédéraux 
 

 

Ancien article  
12.5.3 Quorum 

La présence du tiers au moins des représentants des membres de l'Assemblée Générale représentant le tiers 

au moins de la totalité des voix, est nécessaire pour la validité des délibérations. Si le quorum n’est pas 

atteint, l’Assemblée Générale est de nouveau convoquée sur le même ordre du jour. La convocation est 

adressée aux membres de l’Assemblée Générale quinze (15) jours au moins avant la date fixée. 

L’Assemblée Générale statue alors sans condition de quorum. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président du District. En cas d'absence du Président, les travaux 

de l’Assemblée sont présidés par tout membre du Comité de Direction désigné par ledit Comité. 

 

 

Nouvel article  
12.5.3 Quorum 

La présence du tiers au moins des représentants des membres de l'Assemblée Générale représentant le tiers 

au moins de la totalité des voix, est nécessaire pour la validité des délibérations. Si le quorum n’est pas 

atteint, l’Assemblée Générale est de nouveau convoquée sur le même ordre du jour. La convocation est 

adressée aux membres de l’Assemblée Générale quinze (15) jours au moins avant la date fixée. 

L’Assemblée Générale statue alors sans condition de quorum. 

L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres, ou bien à distance de manière 

décentralisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence, ou tout autre moyen de 

communication. Dans le cas d’une Assemblée Générale dématérialisée, la participation des membres à 

valeur de présence et un système de vote en ligne est mis en place dans les conditions prévues par l’article 

12.2. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président du District. En cas d'absence du Président, les travaux 

de l’Assemblée sont présidés par tout membre du Comité de Direction désigné par ledit Comité. 

 

***** 

Assemblée Générale Extraordinaire 

 

26 Août 2022 - Laissaud 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification des R.G. du District 
 

 

 

Nouvel article 
 

Article 43 – Correspondance  

 

La correspondance entre les clubs et le district se fait : 
 
- Soit par courrier papier à entête du club 
- Soit par courrier électronique dont la seule messagerie autorisée est l'adresse officielle (au sens 
de la FFF) du club dénommée "numeroaffiliationduclub@laurafoot.org" 
 
Les clubs doivent renseigner deux contacts téléphoniques dont obligatoirement le correspondant. 
Ces contacts doivent être visibles des clubs et des instances sur les sites officiels et définis 
comme "diffusable" sur foot club. 
 
 

 

***** 

Assemblée Générale Ordinaire 

 

26 Août 2022 - Laissaud 
 

mailto:numeroaffiliationduclub@laurafoot.org


           

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

DISTRICT DE SAVOIE DE FOOTBALL 

90 Rue Henri Oreiller 
 

73000 CHAMBERY 

Code Activité : 9312 Z 

SIRET : 424 506 582 00016 

 

 

 

 

 

 
      B.P. 401 • 73004 CHAMBERY CEDEX • Tél. 04 79 33 84 45 • Port. 06 06 88 69 81 
                      E-mail : district@savoie.fff.fr - Site Internet : http//savoie.fff.fr 

COMPTES ANNUELS 

Exercice du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 

 

 



  
1 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

District de Savoie de Football – 73000 CHAMBERY 

 

 

 

Sommaire Général 

 

 

COMPTE ANNUELS :         2 

 

 Bilan           3 

 Compte de Résultat        5 

 Annexe           6 

 

 

 

ETATS DETAILLES :         12 

 

 Bilan détaillé          13 

 Compte de Résultat détaillé       15 

 

 

Exercice du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 



  
2 

 

COMPTES ANNUELS 



  
3 

 

 

 

 

Bilan actif 

 

 
Brut 

Amortissements 

Provisions 
Net au 

30/06/22 
Net au 

30/06/21 

ACTIF 
     Immobilisations incorporelles 
     Concessions, brevets et droits assimilés 1 319,64 1 319,64 

  

     Immobilisations corporelles 
     Installations techniques, matériel et outillage 3 847,37 3 847,37 

 
55,54 

     Autres immobilisations corporelles 18 109,09 16 005,27 2 103,82 4 000,56 

     Immobilisations financières     

     ACTIF IMMOBILISE 23 276,10 21 172,28 2 103,82 4 056,10 
     Stocks 
     Créances 
     Clients et comptes rattachés 30,00 

 

30,00 30,00 
     Fournisseurs débiteurs    542,85 

     Personnel 415,60  415,60 202,06 

     Autres créances 41 134,22  41 134,22 64 798,11 

     Divers 
     Valeurs mobilières de placement 463 947,00 

 
463 947,00 463 268,00 

     Disponibilités 300 561,57 

 

300 561,57 272 494,11 

     ACTIF CIRCULANT 806 088,39 806 088,39 801 335,13 
     COMPTES DE REGULARISATION 

   
 

     TOTAL ACTIF 829 364,49 21 172,28 808 192,21 805 391,23 
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Bilan passif 

 

 
Net au 30/06/22 Net au 30/06/21 

PASSIF 
    Report à nouveau 565 564,71 575 909,79 
     Résultat de l'exercice -14 053,74 -10 345,08 
     CAPITAUX PROPRES 551 510,97 565 564,71 

     AUTRES FONDS PROPRES 
 

21 391,00 
 

    Provisions pour risques 

    Provisions pour charges 1 668,48 368,48 

     PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 23 059,48 368,48 
                    Découverts et concours bancaires  508,33 

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits  508,33 

    Emprunts et dettes financières diverses - Associés 67 947,93 72 500,22 

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 108 698,59 137 015,57 

                    Personnel 14 029,65 14 012,57 

                    Organismes sociaux 20 390,32 15 335,56 
                    Autres dettes fiscales et sociales 55,27 85,79 
    Dettes fiscales et sociales 34 475,24 29 433,92 

    Produits constatés d'avance 22 500,00  

     DETTES 233 621,76 239 458,04 

   

     TOTAL PASSIF 808 192,21 805 391,23 
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COMPTE DE RESULTATS 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

SAISONS 2021-2022 2020-2021 

BENEVOLAT (Frais de Déplacement) 17 997 12 108 

DIRECTION ADMINISTRATIVE BENEVOLE 62 610 45 000 

TOTAL DES PRODUITS 80 607 57 108 

PERSONNEL BENEVOLE (Déplacement) 17 997 12 108 

DIRECTION ADMINISTRATIVE BENEVOLE 62 610 45 000 

TOTAL DES CHARGES 80 607 57 108 
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ANNEXE 
 

 
 

 
 

Nom de l’entreprise  DISTRICT DE SAVOIE DE FOOTBALL 

Activité exercée Activités de clubs de sports 

Adresse BP 401 - 73004 CHAMBERY CEDEX 
 

 
 

Annexe des comptes annuels 
Exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022 

 
1- Règles et méthodes comptables 
2- Autres éléments significatifs 
3- Notes sur le bilan actif 
4 - Notes sur le bilan passif 
5- Notes sur le compte de résultat 
6- Autres informations 
7- Détails des charges et des produits 
 
 

Total du bilan av. répartition 808 192,21 Résultat : Déficit 14 053,74 

    

 
 

Les notes indiquées ci-après, font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 27 juillet 2022 par les 
dirigeants de l’association. 

 
1- Règles et méthodes comptables 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :  

 
  continuité de l’exploitation ; 
  permanence des méthodes comptables ; 
  indépendance des exercices ; 
 et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  
  amortissements : ils sont calculés suivant le mode linéaire et en fonction de la durée de vie prévue. 
 
 Changements de méthode 

Les méthodes d’évaluation et de présentation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à celles 
de l’exercice précédent. 

 
 Dérogation aux principes comptables 

Il n’a pas été dérogé aux principes comptables pour l’établissement et la présentation des comptes annuels. 
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 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  
 Immobilisations incorporelles 

Les durées d’amortissement des autres immobilisations incorporelles généralement retenues sont les suivantes :  
Logiciels : 1 an 

 
 Immobilisations corporelles 
 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
 L’amortissement pour dépréciation a été déterminé selon le mode linéaire. 
 Les durées les plus généralement retenues ont été les suivantes :  

• Matériel et outillage : 5 ans 

• Matériel de bureau et informatique : 3, 4 et 5 ans 
  

Créances 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 
Valeurs mobilières de placement 
Evaluation 
Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d’acquisition, à l’exclusion des frais engagés pour 
leur acquisition. 

 
 Dépréciation 
 Les valeurs mobilières de placement n’ont pas donné lieu à la constitution d’une provision pour  dépréciation. 
 
2- Autres éléments significatifs 

A compter de cet exercice les indemnités de fin de carrière ont été comptabilisées.  
 
 
 Evénements postérieurs à la clôture 
 Aucun événement postérieur à la clôture susceptible d’exercer une influence sur les comptes, ou sur leur 
interprétation, n’a été identifié. 
 
 

3- Notes sur le bilan actif 

 

Actif immobilisé : mouvements de l’exercice 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeurs brutes     

Immobilisations incorporelles 1320 0 0 1320 

Immobilisations corporelles 21956 
 

0 0 21956 

Immobilisations financières 23276 0  23276 

TOTAL     

Amortissements et 
provisions  

    

Immobilisations incorporelles  1320   1320 

Immobilisations corporelles 17900 1952  19852 

Immobilisations financières     

TOTAL 19220 1952  21172 
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Etat des créances 
 

 Montant brut A un an au plus A plus d’un an 

Actif immobilisé    

Actif circulant et charges d’avance    

TOTAL    

 
Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan 

Créances rattachées à des participations  

Immobilisations financières  

Fournisseurs RRR à obtenir  

Autres créances 35 000 

Disponibilités 764 509 

  

 
Charges constatées d’avances : 
Cette rubrique ne contient que des charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’entreprise. 

 
4- Notes sur le bilan passif 
 

Capital social – Actions ou parts sociales Non applicable 

 
Etat des dettes 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d’1 an et 
moins de 5 ans 

A plus de 5 ans 

Etablissement de crédit     

Dettes financières diverses 67948 67948   

Fournisseurs 108699 108699   

Dettes fiscales et sociales 34475 34475   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes     

Produits constatés d’avance 22500 22500   

TOTAL 233622 233622   

 
Charges à payer incluses dans les postes du bilan 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes établissement de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Fournisseurs 108699 

Dettes fiscales et sociales  

Autres dettes  

  
Produits constatés d’avance : 

   Cette rubrique ne contient que des produits ordinaires liés à l’exploitation normale de l’association 
 
5- Notes sur le compte de résultat 
 
  

Provisions 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Provision réglementées     
Provisions pour risques et charges    21391 
Provisions pour dépréciation     
Total     21391 
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6- Autres informations 
 
 Obligations en matière de retraite 

Les obligations en matière de retraite pour les prestations à venir postérieures à l’emploi (pensions de retraite) font 
l’objet du versement de cotisations obligatoires et, le cas échéant, volontaires à des organismes gestionnaires 
externes dans le cadre de régimes à cotisations définies. Ces cotisations sont comptabilisées dans des postes de 
charges et ne donnent donc pas lieu à la constatation d’un engagement. 
 

 Obligations en matière d’indemnités de fin de carrière 

Les engagements en matière d’indemnités de fin de carrière à verser au moment du départ à la retraite des salariés 
concernés sont évalués au passif du bilan pour 1 668€  

 
 Informations diverses 

 

Le district de Savoie de football organise et gère les compétitions au niveau départemental. Il Forme aussi les 
éducateurs et le arbitres. Il développe le football en milieu scolaire (primaire, collège, lycée) avec notamment une 
quinzaine de « classes foot ». Il participe au soutien et développement des clubs (P.E.F., Fair-Play, labellisation des 
écoles de foot, ….). 
 
Pour se faire, il utile les locaux mis gratuitement à sa disposition par le Conseil Départemental de la Savoie. Les 
charges de fonctionnement sont facturées au District par le Conseil Départemental au prorata de la surface utilisée. 
Les membres du Comité Directeur et des commissions (plus de 50 personnes) œuvrent régulièrement à titre bénévole 
au sein de l’association. 
Enfin, le district emploie 4 salariés, soit 3,75 ETP. 
 
Les membres du Comité Directeur et des commissions (plus de 50 personnes) œuvrent régulièrement à titre bénévole 
au sein de l’association. 
 
Contributions et charges des contributions, volontaires en nature  
 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité un 
travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 
— Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 
— Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ; 
— Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, fourniture gratuite de 
services. 
 
Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation d’une œuvre commune. 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une personne morale de 
droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d’aucun droit sur le patrimoine de cette personne 
morale bénéficiaire. 
— Ces apports ou affectations sont comptabilisés en charge à la date de signature de la convention ou des statuts. 
— Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature.  
— Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou immatériel autre que l’argent. 
 
La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût réel comme par exemple la valeur 
locative des mises à disposition de locaux. 
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Notre entité a décidé de comptabiliser les contributions volontaires en nature suivantes : 
 

Nature de la contribution / modalités ayant 
permis de quantifier 

Méthode de valorisation Montant Obtenu : 

Bénévolat des administrateurs : 
- Recensé d’après le temps passé par 
personne pour le suivi des travaux et séances 
 
- Abandon frais de déplacements 

- Application d’un coût horaire chargé estimé 
d’après la valeur du SMIC au 01/01/2022 
appliqué au nombre d’heures total estimé 
(doublé pour le président). 
- Selon le barème fiscal en vigueur 

 
62 610 € 

 
 

17 997 € 

 
7- Détail des produits et des charges 
 

 30/06/2022 30/06/2021 

 
Produits à recevoir : 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 

Fournisseur RRR à obtenir 
Divers – produits à recevoir 

 
         

  
 

          Autres créances   

Intérêts courus à recevoir 1071 931 

          Disponibilités 1071 931 

 

Total des produits à recevoir 1071 931 

 
 

Charges constatées d’avance 

Charges constatées d’avance   

 

Total des charges constatées d’avance   

   

 
 

Charges à payer : 
Montant des charges à payer inclus dans les postes suivants du bilan 

Fournisseurs – factures non parvenues 107953 137016 

            Dettes fournisseurs et comptes rattachés   

Congés à payer 
Autres charges du personnel à payer 
Organisme sociaux charges/congés payés et 13ème mois 

8057 
5973 
3158 

 

10009 
4004 
3585 

            Dettes fiscales et sociales 17188 17598 

 

Total des charges à payer 125141 154614 

 
 

Produits constatés d’avance 

Produits constatés d’avance 22500 0 

 

Total des produits constatés d’avance 22500 0 
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ETATS DETAILLES 
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DISTRICT DE SAVOIE DE FOOTBALL 

 

RAPPORT DE GESTION DE L’EXERCICE 2021 - 2022 

 
COMPTE-RENDU FINANCIER 
 

 Mesdames, messieurs les responsables de clubs, vous voudrez bien trouver ci-après les divers 

documents concernant les finances du district. 
 

 Par rapport aux deux saisons antérieures, nous avons eu un exercice comptable qui retrouve 

quasiment la normale. Toute comparaison avec la saison précédente n’a donc pas de signification ! 

Nous pouvons cependant citer quelques points principaux. 

 

Recettes : Elles sont revenues à un niveau d’avant crise, et même légèrement supérieures grâce : A une 

légère augmentation des subventions d’exploitation traditionnelles ; A des recettes exceptionnelles de 

plus de 24 500 € (dernières aides pour le chômage partiel et le fond de solidarité de l’état aux petites 

entreprises sur juillet et août 2021) ; A noter que nous sommes dans un ratio budgétaire avec environ 

20 % des produits qui vient des clubs et 80 % fournis par les partenariats, les aides et les 

subventions ! 

 

Dépenses : Elles sont elles aussi revenues à un niveau d’avant crise Nous avons enregistré pour environ 

71 000 € de dépenses exceptionnelles en faveur des clubs (Aide aux clubs COVID 2022). La masse 

salariale est revenue à un niveau normal, de même que les autres charges de gestion courantes. A noter 

une nouvelle provision exceptionnelle de 80 000 € en faveur des clubs pour un fond COVID 2023. A 

noter également une provision pour risques de 21 391 € qui correspond aux aides COVID de l’état de 

2021 (risque éventuel de rappel). 
 

 Cela donne un résultat négatif de 14 053,74 €. 

 
SITUATION DE L’ASSOCIATION DURANT L’EXERCICE ECOULE : 
 

 Activité revenue à la quasi normale cette saison. 
 

EVOLUTION PREVISIBLE DE L’ACTIVITE : 
 

 Activité stable. 
 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE LA CLOTURE DE 

L’EXERCICE ET LA DATE A LAQUELLE IL EST ETABLI : 
 

 Néant. 
 

MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LA PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

ET DANS LES METHODES D’EVALUATION RETENUES : 
 

 Néant. 
 

ANALYSE DE L’EXERCICE ECOULE 21/22 PAR RAPPORT AU BUDGET PREVISIONNEL : 
 

 L’activité a été rétablie dans sa quasi normalité. Les aides demandées à l’état (été 2021) ont 

permis de maintenir les équilibres financiers fondamentaux tout en consacrant environ 71 000 € d’aides 

directes exceptionnelles aux clubs et en provisionnant 80 000 € pour un fond 2023 covid. 
 

COMMENTAIRES SUR LE BUDGET DE L’EXERCICE EN COURS (22/23) : 
 

 Ce budget prévoit de nouveau une aide exceptionnelle directe aux clubs dans le cadre du 

COVID 19 alimentée par la provision réalisée en juin 2022. 



DIETZ Hugues
ELHOMBRE Pascal
FONTAINE Fabien
GACHET Jacky
GALLET Patrick
HUNSTEDT Gilles
JANET Patrick
JULLIARD Magalie
LECHALARD Martine
SAILE René
SALINO Alain
SOARES Hernani
SPADA Jérome
THENIS Jean-Paul
TOGNET André
VALENTINO Christophe
ANSELME Didier
BILLAUD Maurice
CAREGLIO Alain
COHEN Serge
CRESTEE Denis
DESMARIEUX Daniel

REPRESENTANTS AUX A.G. DE LIGUE
Election du 26 août 2022

DISTRICT DE SAVOIE DE FOOTBALL



1 PONT DE BEAUVOISIN 47 1 DRUMETTAZ MOUXY 2 31

2 MONTMELIAN 48 3 ES TARENTAISE 2 53

3 MERCURY 49 5 CUINES VAL D'ARC 57

4 CHARTREUSE-GUIERS 50 6 NOVALAISE 60

5 ALBERTVILLE 58 7 LAISSAUD 69

6 AIX 2 59 8 CHAMBERY PORT CRX RGE 74

7 LA MOTTE SERVOLEX 60 9 MODANE 93

8 CHAMBOTTE 2 69 2 AIGUEBELLE 101

9 LA RAVOIRE 79 10 LA BATHIE 101

10 GRIGNON 101 11 CHAMBERY SPORT 73 108

11 CHAMBERY JS 2 112 4 LA MOTTE SERVOLEX 2 109

12 UGINE 156 12 ST PIERRE D'ALBIGNY 111

13 BIOLLAY PRO 119

1 PONT DE BEAUVOISIN 300 1 DRUMETTAZ MOUXY 300

2 MONTMELIAN 150 2 ES TARENTAISE 150

3 MERCURY 75 3 CUINES VAL D'ARC 75

1 NIVOLET 2 38 1 CŒUR DE SAVOIE 38

2 CHARTREUSE-GUIERS 2 38 2 ST BALDOPH 40

3 PONT DE BEAUVOISIN 2 40 3 BOZEL MONT JOVET 43

4 DOMESSIN 47 4 ALBERTVILLE 2 49

5 LE BOURGET DU LAC 48 5 ST JEAN CAM 2 55

6 CHAUTAGNE 50 6 ST MICHEL 58

7 LA RAVOIRE 2 55 7 VAL D'HYERES 2 65

8 SUD LAC 59 8 VILLARGONDRAN 71

9 YENNE 59 9 HTE TARENTAISE 2 73

10 CHAMBOTTE 3 93 10 LA ROCHETTE 92

11 BRISON ST INNOCENT 95

1 NIVOLET 300 1 CŒUR DE SAVOIE 300

2 CHARTREUSE-GUIERS 150 2 ST BALDOPH 150

3 PONT DE BEAUVOISIN 75 3 BOZEL MONT JOVET 75

Challenge Fair-Play Seniors - Saison 2021/2022

CLASSEMENTS

RECOMPENSESRECOMPENSES

1° DIVISION 2° DIVISION

RECOMPENSES RECOMPENSES

3° DIVISION A 3° DIVISION B



1 CHALLES 10 1 MONTMELIAN 2 15

2 ST BALDOPH 2 12 2 LAISSAUD 2 20

3 CHAUTAGNE 2 13 3 BAUGES 21

4 CŒUR SAVOIE 2 18 4 CUINES VAL D'ARC 2 23

5 CHAMBERY MAYOTTE 19 5 GRIGNON 2 26

6 LA BRIDOIRE 28 6 MERCURY 2 30

7 COGNIN 2 33 7 ST PIERRE ALBIGNY 2 41

8 CHAMBERY PORT CR RGE 2 46 8 MODANE 2 45

9 AIGUEBELLE 2 50

10 UGINE 2 90

1 CHALLES 240 1 MONTMELIAN 240

2 ST BALDOPH 120 2 LAISSAUD 160

3 CHAUTAGNE 60 3 BAUGES 60

1 SUD LAC 2 9 1 GRIGNON 3 7

2 BARBERAZ 17 2 QUEIGE BEAUFORT 7

3 APREMONT 24 3 MONTAGNY 10

4 DOMESSIN 2 38 4 BARBERAZ 2 20

5 LE PONT 3 45 5 ALBERTVILLE 3 43

6 LA MOTTE 3 75 6 VILLARGONDRAN 2 55

7 BOZEL MT JOVET 2 81

8 LA ROCHETTE 2 101

1 SUD LAC 240 1 QUEIGE BEAUFORT 240

2 BARBERAZ 120 2 GRIGNON 120

3 APREMONT 60 3 MONTAGNY 60

1 DRUMETTAZ MOUXY 13

2 LA MOTTE SERVOLEX 16

3 MONT JOVET BOZEL 18

4 MERCURY 22

5 LA SAVOYARDE 50

6 CHAMBERY SPORT 92

1 DRUMETTAZ MOUXY 180

2 LA MOTTE SERVOLEX 120

3 MONT JOVET BOZEL 60

5° DIVISION B5° DIVISION A

4° DIVISION B4° DIVISION A

RECOMPENSES RECOMPENSES

U 20

RECOMPENSES

RECOMPENSES RECOMPENSES



2021 / 2022 

 

CHALLENGE ALBERT ROISSARD 
 

 

 1 BARBERAZ D5 /D5 17/20 37 

 2 CUINES VAL D'ARC D2 /D4 27+23 50 

 3 ST BALDOPH D3 / D4 40+12 52 

 4 CŒUR DE SAVOIE D3 / D4 38+18 56 

 

LAUREAT   =    A.S. BARBERAZ                 450€ 

 

 

 

PRIX DU COMITE DE DIRECTION 
 

CLUB DIV 2018/2019 2019/2020 2021/2022 TOTAL 

LAISSAUD 4° DIV B 17 5 20 42 
 

 

LAUREAT :  FC LAISSAUD  =   450 € 

 

 

 

CHALLENGE DE LA SPORTIVITE 
 

 

LAUREAT    :             MONTMELIAN AF   =      1600 € 
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28/08/2022

28/08/2022

24554572

24554577

24726690

24726691

24726692

24726693

24726695

24726696

24726697

24726698

St Etienne 2

Chambery Savoie Foot 1

(D4) A.S. Barberaz 1

(D3) Cham. Sport 73 1

(D1) Cognin Sp. 1

(CDF) Montagny A.S. 1

(D4) As Hte Combe Savoie 
1

(D3) Villargondran Fc 1

(D3) Cuines Val D Arc As 1

(D3) Novalaise As 1

Aix Fc 1

Domerat A.S. 1

Montmelian Af 1 (D1)

Nivolet Fc 1 (S REG3)

Val D Hyeres Ent. 1 (D1)

Bozel Mt Jovet As 1 (D3)

Laissaud Fc 1 (D2)

Modane Us 1 (D2)

Grignon Us 1 (D2)

Coeur Savoie F 1 (D2)

 

 

 

 

TRIRAT Edinne

 

RASO Stephane

 

BURLOUX Florent

 

DESMARIEUX Daniel

 

BEKSAS Aissa

 

SOLTYSIAK Jerome

 

MEGUIRECHE Abdelhafid

 

KARABULUT Mehmet

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Arbitre assistant sup / 
vidéo 2

Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Arbitre assistant sup / 
vidéo 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade Salif Keita

Plaine De Jeux Mager 1

Stade Municipal

Stade Boutron

Stade Du Château 1

Stade Municipal3

Stade Du Vernay

Stade La Mistrolette

Stade Communal

Stade Municipal

Ex Parc Des Sports Étivallière R
9 Boulevard Des Freres Gauthier

Route De La Labiaz

14 Bis Chemin Des Pres

Rue Du Grand Champs

Rue Claude Debussy

Chemin Du Roy

Rue Du Stade

Route Du Cordonnier

Le Bourg

Sous Cettier

42000 ST ETIENNE

73000 CHAMBERY

73000 BARBERAZ

73000 CHAMBERY

73160 COGNIN

73350 MONTAGNY

73460 STE HELENE SUR ISERE

73300 VILLARGONDRAN

73130 ST ETIENNE DE CUINES

73470 NOVALAISE

15H

15H

Dimanche

Dimanche

20002.1

20007.1

24174.1

24175.1

24176.1

24177.1

24178.1

24179.1

24180.1

24181.1

N3 / .

Coupe De France / Phase Régionale

M (Auverg-Rh.Alpes)

M (Laura)

377

148

2544714650

2599860117

2599862060

2599864008

2538644495

871810600

2518688766

2543493522

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

1 km

80 km

56 km

111 km

44 km

32 km

66 km

26 km
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28/08/2022

24726699

24726701

24726702

24726703

24726704

24726705

24726708

24726709

24726710

(D3) St Michel Fc 1

(D3) Yenne Ca 1

(D3) La Rochette Fc 1

(D2) Sud Lac Fc 1

(D2) La Ravoire Us 1

(D4) Bauges Fc 1

(D4) Apremont Fc 1

(D3) La Bathie Us 1

(S REG3) La Motte Serv. Us
1

Aiguebelle Usc 1 (D2)

Le Pont Beauv. Us 1 (D1)

Mercury B. Etoile Fc 1 (D1)

Chartr. Guiers Us 1 (D1)

Chy Port.Cx.Rge 1 (D1)

Uo Albertville 1 (D1)

Ugine As 1 (D1)

Haute Tarentaise Fc 1 (D1)

St Baldoph Fc 1 (D3)

CHAMMY Jamal

 

DUPAYS Christophe

 

REMILI Faical

 

BONTRON Emmanuel

 

CROZIO Cedric

 

GROS Antony

 

VARELA FURTADO Edson

 

SOTO Gerard

 

AGHMIR Mohamed

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade Marcel Faure Brac

Stade Charles Burdinat

Stade Maurice Rey 1

Stade Noël Mercier

Stade Marcel Basset

Stade André Thunot 2

Stade Apremont

Stade D' Arbine

Complexe Sportif Raoul Villot 3

Base De Loisirs

Rue Du Stade

Chemin De La Curiaz

Avenue Des Alpes - D925

Rue Pre Fontaine

595 Chemin Des Drouilles

En Attente

Route Du Stade

360, Rue Du Cheminet

La Vergeraie

Les Îles Du Cheran

73140 ST MICHEL DE MAURIENNE

73170 YENNE

73110 LA CROIX DE LA 
ROCHETTE

73420 VOGLANS

73490 LA RAVOIRE

73340 LESCHERAINES

73190 APREMONT

73540 LA BATHIE

73290 LA MOTTE-SERVOLEX

15HDimanche

24182.1

24183.1

24184.1

24185.1

24186.1

24187.1

24188.1

24189.1

24190.1

Coupe De France / Phase Régionale M (Laura) 148

2500539293

2598614051

2599863097

2568618356

2520349188

2546183206

9603410057

2510460057

1384013297

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

90 km

18 km

33 km

16 km

29 km

19 km

48 km

61 km

99 km



District de Savoie de Football

PIECES MANQUANTES soit Licence , dossier arbitre, dossier médical

et /ou echographie cardiaque

AIGUEBELLE. U . S GARCIA Sullivan D S X X X X

AIX LES BAINS  F.C BELLIR Abdelhamid D J X X X

COTELLE Enzo D J X X X X

BRISON NST INNOCENT BENSEGHIR Oussama D S X

CHAMBERY  J. S ARKA Adil D J X X X

SALHI Mohamed D S X X X

H MAMOU Medhi D S X

EL BAKKALI Souhier D J X X X

DUMANDAG Hamza D S X

OUMOURI Ibrahim D S X

CHERIF Soriba D S X

DONNEAUD Grégoire D J X

AYARI Mohamed D S X

FOUGERARD Corentin D S X X X

CHAMBERY SPORT 73 GHAZI-FAKHR Kamal D S X X X X

CHALLES LES EAUX BOUAROURA Hocine D J X X X

CHARTREUSE GUIERS  U . S GRISONNET Jean Marc D S X X

DJEHICHE Farid D S X X X

CŒUR  DE SAVOIE FREIHER Pierre-Louis D J X X

COGNIN SPORTS EGUIGUREN Pieo D J X X X

CHERIF Sankoumba D J X X

KAHOUL Samir D S X

DOMESSIN  U . S PERROUSEJean-François D S X X X X

LATOUCHE PERTUISET Mathieu D J X X X

HAUTE COMBE DE SAVOIE LEFEBVRE Rémi L J X

HAUTE-TARENTAISE F.C CORVERA Vanesa D S X X X

PINET Romuald D S X X X

LAISSAUD  F .C BEUCHOT Kyllian D S X X

LA BRIDOIRE TAYLOR Felix D J X X

LA CHAMBOTTE EL BAOUCHI Ramzi D S X X X X

GROS Kylian D J X

LA MOTTE SERVOLEX U .S KOCA Tolgahan              L S X X

HEITZMANN Teddy D S X X

LA RAVOIRE  U.S DO'O Lucas D J X X X

TEREA Moujib D J X X X

LA ROCHETTE JEULAND Matéo D J X X X

MAYOTTE A S 73 ANLI NAURAM ALEYK Maoulida D S X X X

MERCURY  F . C MASSEBOEUF Nicolas D J X X

KOCA Necmi D S X X X

LEMESLE Elvan D J X X X

CHAFAI Bilel D S X X X

MONTMELIAN A . F BOUCHER Damien D J X X

ABSENCE  ECHOGRAPHIE 

CARDIAQUE

CHAMBERY SAVOIE 

FOOTBALL

BILAN / ABSENCE - DOSSIER ARBITRE 2022-2023

ABSENCE 

DE RETOUR 

DE DOSSIER 

ARBITRE

ABSENCE  

DOSSIER 

MEDICAL

CLUBS Arbitres 

C
a

té
g

o
ri

e

Li
g

u
e/

 D
is

tr
ic

t ABSENCE  

DE 

DEMANDE 

DE LICENCE



NIVOLET   F .C BANGOURA Mohamed D J X X X

KEMAYOU Marcel D J X X X

CHINAR Yakub D J X X

BELAROUCI Ilyad D J X X X

PONT DE BEAUVOISIN SMAILI Mohamed D S X X

HYVERNAT  Aaron D J X X X

F.C.ST BALDOPH AIT KOUYA Abdessamad D S X X X X

MOURCHAD Abdelghani D S X X X

MESRARI Rayane D J X X X X

ST MICHEL SPORTS SLOBADZIAN Alexandre D S X X X

ST PIERRE SPORTS MILITO Sandro D J X X X X

ST REMY DE MAURIENNE CAUCHETEUX Didier D S X X X

SUD LAC SAIDANE Mohamed D S X

E.S.TARENTAISE BAYLOT Vincent D J X X X X

BRUNO Silvio D J X

GASTINI Endy D J X X

VILLARGONDRAN F.C PASQUIER Adam D S X X

INDEPENDANT BOUCHER Jason D J X X

INDEPENDANT PICQUE Ernest D S X

36

en date du 23 aout 2022

ABSENCE  

DOSSIER 

MEDICAL

ABSENCE  

ECHOGRAPHIE 

CARDIAQUE

CLUBS Arbitres 

Li
g

u
e/

 D
is

tr
ic

t

C
a

té
g

o
ri

e

ABSENCE  

DE 

DEMANDE 

DE LICENCE

ABSENCE 

DE RETOUR 

DE DOSSIER 

ARBITRE



 



 


